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1 PREAMBULE (CADRAGE REGLEMENTAIRE DE LôETUDE 
DôIMPACT) 

1.1 FINALITES DE LôETUDE DôIMPACT 

Lô®tude dôimpact vise 3 objectifs fondamentaux : 

Á améliorer la conception des projets en évaluant les impacts potentiels avant leur réalisation et pouvoir 
proposer des mesures adaptées ; 

Á éclairer la décision publique ; 
Á rendre compte auprès du public. 

 Améliorer la conception des projets 1.1.1

Lô®tude dôimpact est r®alis®e en amont, et sur certains aspects, au cours de lô®laboration des projets. 

Lô®tude dôimpact consiste ¨ int®grer les enjeux environnementaux tout au long de lô®laboration du projet et du 
processus décisionnel qui lôaccompagne : côest une aide ¨ la d®cision.  

Lô®tude dôimpact rend compte des effets pr®visibles. Elle analyse et justifie les choix retenus au regard des 
enjeux. Elle vise ainsi ¨ pr®venir les dommages, ce qui sôav¯re g®n®ralement moins co¾teux que de gérer 
ceux-ci une fois survenus. 

 Eclairer la décision publique 1.1.2

Lô®tude dôimpact est pr®alable ¨ la d®cision administrative dôautorisation. Elle contribue ¨ : 

Á informer lôautorit® comp®tente sur la nature et le contenu de la d®cision ¨ prendre ; 
Á guider celle-ci pour d®finir les conditions dans lesquelles lôautorisation est donn®e, par exemple au 

regard de la mise en îuvre des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation des effets 
dommageables ; 

Á contrôler à posteriori le respect des engagements du ma´tre dôouvrage, par exemple en pr®voyant un 
suivi des cons®quences du projet sur lôenvironnement pendant les phases de r®alisation et 
dôexploitation.  

 Rendre compte auprès du public 1.1.3

Lô®tude dôimpact apporte de la transparence dans les choix d®cisionnels.  

Pour le ma´tre dôouvrage, lô®tude dôimpact est lôoccasion de poursuivre le dialogue avec les partenaires 
institutionnels, les associations et le public dans le cadre de lôenqu°te publique. Avant de finaliser son projet, il 
peut ainsi expliquer sa démarche dôint®gration de lôenvironnement mais aussi affirmer sa capacit® ¨ prendre 
en compte les préoccupations de ses interlocuteurs. 

 

1.2 PRINCIPAUX TEXTES REGISSANT LôETUDE DôIMPACT 

Lô®tude dôimpact a ®t® ®tablie conform®ment aux articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du code 
de lôenvironnement. 

Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions 
ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine 
sont soumis à étude d'impact. 

Conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement, la création de la gare nouvelle de Nîmes-
Manduel-Redessan et des voies dôacc¯s est soumise au champ dôapplication de lô®tude dôimpact, au regard 
des rubriques suivantes : 

Catégories 
dôam®nagement, 

dôouvrages et de travaux 

Projets soumis à 
®tude dôimpact 

Projets soumis à la 
procédure de « cas par 
cas » en application de 

lôannexe III de la directive 
85/337/CE 

Caractéristiques de 
la gare nouvelle de 

Nîmes-Manduel-
Redessan et des 

voies dôacc¯s 

5° Infrastructures 
ferroviaires 

b) Création de gares 
de voyageurs et de 
marchandises, de 
plateformes 
ferroviaires et 
intermodales et de 
terminaux intermodaux 

b) Haltes ferroviaires ou 
points dôarr°t non g®r®s ; 
travaux entrainant une 
modification substantielle de 
lôemprise des ouvrages 

Cr®ation dôune gare 
nouvelle voyageurs 

6° Infrastructures routières 

d) Toutes autres routes 
dôune longueur ®gale 
ou supérieure à 3 
kilomètres 

d) Toutes routes dôune 
longueur inférieure à 3 
kilomètres 

Avenue de la gare 
(1 500 m) et 
aménagement de la 
RD3 (1 400 m) 

7Á Ouvrages dôart 
a) Ponts dôune 
longueur supérieure à 
100 m 

b) Ponts dôune longueur 
inférieure à 100 m 

Franchissement de la 
voie ferrée Tarascon 
Sète par les deux 
voies à quai LGV : 
110m 

Franchissement de la 
voie ferréeï Tarascon 
- Sète par 
lôaménagement de 
modes doux de la 
RD3 : environ 46 m  

Franchissement de la 
voie fret par lôavenue 
de la gare : environ 
20 m 
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36° Travaux ou 
constructions soumis à 

permis de construire, sur le 
territoire d'une commune 
dotée, à la date du dépôt 
de la demande, d'un PLU 

ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu 
ou d'une carte communale 
n'ayant pas fait l'objet d'une 

évaluation 
environnementale 

Travaux ou 
constructions, réalisés 
en une ou plusieurs 
phases, lorsque 
l'opération crée une 
SHON supérieure ou 
égale à 40 000 mètres 
carrés. 

Travaux ou constructions 
réalisés en une ou plusieurs 
phases, lorsque l'opération 
crée une SHON supérieure 
ou égale à 10 000 mètres 
carrés et inférieure à 40 000 
mètres carrés. 

SHON inférieure à 
10 000 m2 

 

48° Affouillements et 
exhaussements du sol 

A moins qu'ils ne 
soient nécessaires à 
l'exécution d'un permis 
de construire, les 
affouillements et 
exhaussements du sol 
dont la hauteur, s'il 
s'agit d'un 
exhaussement, ou la 
profondeur, dans le 
cas d'un affouillement, 
excède deux mètres et 
qui portent sur une 
superficie égale ou 
supérieure à deux 
hectares. 

Dans les secteurs 
sauvegardés, sites classés 
ou réserves naturelles, les 
affouillements ou 
exhaussements du sol dont 
la hauteur, s'il s'agit d'un 
exhaussement, ou la 
profondeur, dans le cas d'un 
affouillement, excède deux 
mètres et qui portent sur 
une superficie égale ou 
supérieure à un hectare. 

Des affouillements et 
exhaussements seront 
nécessaires dans le 
cadre des 
projets.Projets 

49° Opérations 
d'aménagements fonciers 

agricoles et forestiers 
visées au 1° de l'article L. 

121-1 du code rural, y 
compris leurs travaux 

connexes 

Toutes opérations.  

Sans objet pour la 
gare suite à analyse 
préalable de la 
chambre dôagriculture 
du Gard 

51° Défrichements et 
premiers boisements 
soumis à autorisation 

a) Défrichements 
portant sur une 
superficie totale, même 
fragmentée, égale ou 
supérieure à 25 
hectares. 

a) Défrichements soumis à 
autorisation au titre de 
l'article L. 311-2 du code 
forestier et portant sur une 
superficie totale, même 
fragmentée, inférieure à 25 
hectares. 

Défrichement de 0.9 
ha pour le projet de 
gare nouvelle. 

Tableau 1 : Rubriques du R122.2 du code de lôenvironnement concern®es par les projets 

Dès lors que le projet de gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan est soumis ¨ ®tude dôimpact 
« obligatoire è au titre dôune seule des rubriques concern®es, alors côest lôensemble du projet qui est 
soumis ¨ ®tude dôimpact, que celle-ci soit requise au titre du cas par cas ou quôelle soit obligatoire. 

 

1.3 CADRAGE PREALABLE AVEC LôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

 Contexte de la demande de cadrage 1.3.1

Le cadrage pr®alable de lô®valuation environnementale des projets est pr®vu par lôarticle R. 122-4 du code de 
lôenvironnement. 

Afin dôorienter au mieux la r®alisation de la pr®sente ®tude dôimpact, et sur demande des services de lôEtat en 
région, SNCF Réseau a sollicité un avis sur le degré de précision des informations à fournir dans l'étude 
d'impact1, en application des articles L. 122-1-2 et R. 122-4 du code de lôenvironnement. Côest dans ce cadre 
que le pr®fet du Gard a consult® lôAe CGEDD. 

Les principales interrogations soulev®es par le ma´tre dôouvrage dans sa demande concernaient le contour du 
programme de travaux vis-à-vis du projet urbain, et la description de lô®tat initial notamment pour le milieu 
naturel, le bruit et lôair. 

 Avis de lôautorit® environnementale 1.3.2

LôAe a donc ®t® saisie pour une demande de cadrage pr®alable par le pr®fet du Gard, le dossier ayant ®t® 
reçu complet le 3 avril 2015. Apr¯s une visite sur site, lôAe-CGEDD a rendu son avis de cadrage en date du 10 
juin 2015. 

 Le contour du programme de travaux 1.3.2.1

Lôune des demandes du dossier de cadrage pr®alable concernait le contour du programme de travaux ¨ 
prendre en consid®ration dans lô®tude dôimpact au regard du projet urbain envisag® par N´mes M®tropole 
(PUM).  

Cette d®finition du programme de travaux fait r®f®rence aux dispositions pr®vues ¨ lôarticle L.122-1 II du code 
de lôenvironnement : 

« Lorsque ces projets concourent à la réalisation d'un même programme de travaux, d'aménagements ou 
d'ouvrages et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur 
l'ensemble du programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacun 
des projets doit comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. Lorsque les travaux 
sont réalisés par des maîtres d'ouvrage différents, ceux-ci peuvent demander à l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement de préciser les autres projets du programme, dans le cadre des 
dispositions de l'article L.122-1-2. 

Un programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages est constitué par des projets de travaux, 
d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et constituant une unité 
fonctionnelle ». 

                                                   
 

1 Dossier de cadrage pr®alable de lôAutorit® environnementale (CGEDD), Janvier 2015 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610739&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610739&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans son cadrage pr®alable, lôAutorit® environnementale recommande ainsi dôint®grer la premi¯re phase du 
PUM au programme de travaux de la gare nouvelle. Elle considère également que le programme de travaux 
devrait °tre ®tendu au p®rim¯tre ferroviaire dans son ensemble, et recommande lôint®gration des projets 
existants ou en cours de réalisation : le contournement ferroviaire de Nîmes et Montpellier (CNM) et la Gare 
nouvelle Sud de France à Montpellier. 

Pour lô®laboration de lô®tude dôimpact et du dossier pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique de la gare 
nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan, SNCF R®seau a pris en compte ces observations de lôautorit® 
environnementale et a étudié, avec Nîmes Métropole, les interactions et les liens fonctionnels entre les projets 
de gare nouvelle et de PUM, en particulier la voirie dôacc¯s ¨ la gare nouvelle qui constituera lôarmature 
primaire du réseau viaire de la zone à urbaniser du PUM. Toutefois, en décembre 2015, Nîmes Métropole a 
informé SNCF Réseau du retard que prenait le PUM, compte tenu des enjeux rencontrés dans la définition du 
projet, qui impliquaient des r®flexions ¨ plus grande ®chelle sur lôam®nagement du territoire de Nîmes 
M®tropole. Cette position a ®t® r®it®r®e en avril 2016. La d®finition du projet dôam®nagement des zones ¨ 
urbaniser du PUM étant en fort décalage par rapport à celle de la gare, les opérations ne pouvaient plus être 
menées de front. Les dossiers des proc®dures dôenqu°te publique du projet de gare nouvelle de Manduel ont 
donc ®t® con­us en int®grant les voiries dôacc¯s ¨ la gare mais de mani¯re ind®pendante des futures 
proc®dures dôautorisation du PUM. Le programme de travaux retenu dans la présente ®tude dôimpact, et 
dans lô®tude dôincidences au titre de Natura 2000 qui est jointe en pièce G du dossier dôenqu°te 
publique, comprend donc le projet de gare nouvelle et ses accès. 

Le PUM nô®tant pas suffisamment d®fini, mais sa d®finition ®tant en cours, il a été intégré dans 
lôanalyse des cons®quences pr®visibles du projet sur le d®veloppement de lôurbanisation (chapitre 12). 

SNCF R®seau nôa pas int®gr® dans ce périmètre les autres projets ferroviaires déjà engagés ou existants, 
consid®rant quôils ne pouvaient pas composer un programme de travaux avec la gare de N´mes Manduel, 
notamment avec le CNM et la gare nouvelle Montpellier Sud de France. 

En effet, les deux gares, si elles sont bien liées car situées sur le même réseau ferroviaire, ne répondent pas 
aux m°mes objectifs dôam®nagement du territoire, dôaccessibilit® et de desserte et ne pr®sentent donc pas 
dôunit® fonctionnelle entre elles.  

Par ailleurs, le CNM a ®t® d®clar® dôutilit® publique par d®cret en Conseil dô£tat en date du 16 mai 2005, alors 
m°me que lôopportunit® de la r®alisation des gares nouvelles de Montpellier et de N´mes nôa ®t® ®voqu®e pour 
la première fois que lors du débat public du projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan en 2009. 

De fait, le périmètre du projet CNM ne pouvait pas inclure les deux projets de gare, ni une appréciation de 
leurs impacts au titre dôun ®ventuel programme de travaux. 

Toutefois, et conformément aux exigences de lôarticle R. 122-5 du code de lôenvironnement, SNCF 
r®seau a int®gr® dans lô®valuation des effets sur lôenvironnement du projet de gare nouvelle ces deux 
op®rations, ainsi que dôautres projets dôam®nagement, au titre de lôanalyse des effets cumul®s du 
projet avec dôautres projets connus. Cette analyse est disponible au chapitre 11. Enfin, le CNM a été 
int®gr® dans lô®valuation des incidences sur la zone Nature 2000 des Costières Nîmoises, 
conformément à la réglementation. 

 Réponses apportées par lôAe sur les principaux enjeux environnementaux 1.3.2.2

LôAe a apport® des pr®cisions sur ses attentes concernant les trois points techniques lev®s par SNCF 
Réseau : 

Á lô®tat initial de r®f®rence en mati¯re de biodiversit® ; 
Á le périmètre  géographique des études acoustiques et les horizons de temps à étudier ; 
Á le p®rim¯tre g®ographique de lô®tude de qualit® de lôair ainsi que les horizons de temps ¨ ®tudier. 

LôAe recommande ®galement dans son avis dôapprofondir dôautres enjeux : 

Á la présence du projet dans le périmètre de protection éloigné du champ captant de la Peyrouse ; 
Á la nécessité de prise en compte des impacts environnementaux liés à la transformation de terres 

agricoles ; 
Á la sensibilité du site du fait de son patrimoine culturel et archéologique. 

Ces sujets sont trait®s dans la pr®sente ®tude dôimpact. 

1.3.2.2.1 Lô®tat initial de r®f®rence en mati¯re de biodiversit® 

LôAe consid¯re que le p®rim¯tre de la gare et du PUM correspond au « périmètre minimal à retenir » pour la 
réalisation des inventaires écologiques. 

SNCF Réseau a engagé des inventaires sur un périmètre plus étendu et a tenu compte de toutes les données 
disponibles issues des ®tudes du CNM permettant dô®largir la connaissance des espèces sur ce secteur. 

Concernant la Zone de Protection Sp®ciale des Costi¯res N´moises, un dossier dô®valuation des incidences 
Natura 2000 a été réalisé par BIOTOPE. Il est joint en pièce G du dossier dôenquête publique et en pièce F du 
dossier dôautorisation unique «  Dossier dô®valuation des incidences sur le site Natura 2000 ï ZPS Costières 
Nîmoises ». 

Lô®tat initial de lô®tude dôimpact prend en consid®ration les r®servoirs de biodiversit®, et les corridors 
écologiques de la trame verte et bleue, inscrite au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

1.3.2.2.2 Le périmètre géographique des ®tudes acoustiques et de qualit® de lôair ainsi que les horizons de 
temps à étudier 

Une étude acoustique spécifique a été conduite dans le cadre de cette ®tude dôimpact. 

La qualification de lô®tat initial a ®t® faite par 5 mesures de longue dur®e in situ sur 24 h en septembre 2015 
(avant la mise en service de la ligne nouvelle CNM) ce qui permet de tenir compte de la situation la plus 
« calme » en termes de nuisance sonore. 

Un mod¯le a permis dôestimer les niveaux sonores en 2020 puis ¨ lôhorizon 2040, sans et avec la gare 
nouvelle, en tenant compte de la ligne nouvelle CNM en service. 

Concernant la qualit® de lôair, SNCF R®seau a rencontr® lôAgence régionale de Santé en septembre 2015. 
Une campagne de mesures de qualification de la qualit® de lôair comprenant lôanalyse des poussi¯res et des 
polluants dôorigine routi¯re (dioxyde dôazote et benz¯ne en particulier) a ®t® men®e en janvier 2016. 
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Un modèle de dispersion a permis dôobtenir une cartographie de lôimpact ¨ long terme (horizon 2040) du trafic 
automobile suite à la mise en service de la gare nouvelle. 

1.3.2.2.3 La présence du projet dans le périmètre de protection éloigné du champ captant de la Peyrouse 

Le principe dôassainissement retenu tient compte de cet enjeu. Par ailleurs, des mesures sp®cifiques en 
phase travaux ont ®t® d®finies, assurant lôabsence de risque de pollution de la nappe de la Vistrenque. 

Lôensemble des ®l®ments concernant cet enjeu est trait® dans le dossier de demande dôautorisation au titre de 
la loi sur lôeau, pièce D du dossier dôautorisation unique, « Dossier de dem ande dôautorisation au titre de 
la Loi sur lôeau ». En effet, dans ce dossier la vulnérabilité de la nappe de la Vistrenque et des captages AEP 
est analysée. Des mesures de préservation de la ressource dans la conception des projets de gare et de 
voiries et des mesures de préservation en phase chantier sont d®finies dans ce dossier, assurant lôabsence de 
risque de pollution de la nappe de la Vistrenque.  

1.3.2.2.4 La nécessité de prise en compte des impacts environnementaux liés à la transformation de terres 
agricoles 

Nîmes Métropole a conduit un diagnostic agro-environnemental en 2012 et SNCF Réseau a engagé une 
expertise agricole aupr¯s de la Chambre dôAgriculture du Gard au premier trimestre 2016. 

Ces analyses alimentent lô®valuation des impacts du projet sur lôactivit® agricole du site. 

1.3.2.2.5 La sensibilité du site du fait de son patrimoine culturel et archéologique 

La préfecture de région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyr®n®es (service r®gional dôarch®ologie) a ®t® saisie par 
SNCF R®seau le 16/11/2015, sur la base dôun dossier de saisine dôarch®ologie pr®ventive. SNCF Réseau a 
re­u lôarr°t® portant prescription de diagnostic arch®ologique pr®ventif nÁ16/178-11/10965, en date du 13 mai 
2016. Ainsi, des diagnostics arch®ologiques devront °tre r®alis®s sur lôemprise du projet de gare nouvelle. 

Nîmes Métropole, maître dôouvrage des acc¯s routiers et du PUM en cours de d®finition, a ®galement sollicit® 
préfecture de région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyr®n®es sur lôensemble du p®rim¯tre de r®flexion du p¹le 
urbain multimodal (donc y compris les voiries). En date du 19 novembre 2015, cette autorité a précisé que la 
prescription dôun diagnostic arch®ologique pr®ventif, sur tout ou partie de lôemprise en fonction de la surface et 
de la nature des travaux envisagés, était à prévoir dans le cadre des procédures applicables à 
lôam®nagement, post®rieurement ¨ lôenqu°te publique. 

 

1.4 COMPRENDRE LE PROGRAMME ET LôETUDE DôIMPACT GLOBALE 

Le projet de gare nouvelle de Nîmes ï Manduel ï Redessan et le projet des voiries dôacc¯s ¨ la gare 
constituent un programme de travaux, au sens de lôarticle L. 122-1 II du code de lôenvironnement. Ce 
programme est port® par deux ma´tres dôouvrages : SNCF R®seau pour la gare nouvelle et N´mes M®tropole 
pour les voiries. La r®alisation des op®rations ®tant simultan®e, et afin de prendre en compte lôeffet global du 
programme sur lôenvironnement, ce programme fait lôobjet dôune ®tude dôimpact unique. Il en est de m°me 
pour lô®valuation des incidences du programme sur le site Natura 2000 ï ZPS « Costières Nîmoises » qui est 
®galement r®alis® ¨ lô®chelle du programme de la gare et de ses voiries dôacc¯s. 

 Toutefois, si lô®tude dôimpact est unique pour lôensemble du programme, les proc®dures men®es sont 
dissoci®es et la pr®sente enqu°te publique nôa pas les m°mes objets pour chaque ma´tre dôouvrage. En effet, 
ces deux projets, gare nouvelle et voiries dôacc¯s seront mis en service simultan®ment mais leurs ®tudes de 
conception ne pr®sentent pas les m°mes stades dôavancement. Pour assurer la mise en service simultan®e, 
les travaux liés à la construction de la gare doivent être engagés 1 an avant les travaux de voirie. En 
cons®quence, les calendriers dô®tudes et de proc®dures dôautorisation de ces deux projets sont donc 
différents : 

Á Les ®tudes dôavant-projet détaillé (APD) de la gare nouvelle, portés par SNCF Réseau, comportent 
une description fine des ®quipements et ont permis dô®laborer le dossier de demande dôautorisation 
unique dit « IOTA », qui comprend les dossiers de demande de dérogation aux interdictions portant 
sur les esp¯ces prot®g®es, de demande dôautorisation au titre de la Police des Eaux et dôautorisation 
de défrichement.  

Á Les ®tudes dôavant-projet (AVP) des voiries dôacc¯s, port®s par N´mes M®tropole, ont d®fini la 
conception des ouvrages, mais les modalités précises des travaux (permettant notamment de 
demander lôautorisation unique IOTA) sont encore ¨ approfondir.  

 

Ce d®calage dans les niveaux dô®tudes explique pourquoi les analyses r®alis®es pour la gare nouvelle sont 
plus d®taill®es, notamment dans lô®tude dôimpact, sur les effets et mesures, alors que les effets et mesures 
des voiries dôacc¯s sont moins pr®cis. Pour autant, la conception du programme a ®t® men®e de fa­on ¨ 
assurer la coh®rence technique et environnementale des deux op®rations entre elles, dans le cadre dôune 
collaboration étroite des deux ma´tres dôouvrage. 

ê lôissue de lôenqu°te publique : 

Á SNCF R®seau aura obtenu lôensemble des autorisations n®cessaires au d®marrage des travaux ; 
Á N´mes M®tropole pourra organiser la proc®dure dôenqu°te publique pr®alable ¨ lôautorisation unique 

IOTA, ®galement requise pour les voiries dôacc¯s, ainsi que lôensemble des autres autorisations 
nécessaires. 

 

N´mes M®tropole actualisera, en cons®quence, la pr®sente ®tude dôimpact afin de r®aliser les dossiers de 
demande dôautorisation. 
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2 RESUME NON TECHNIQUE 

Le r®sum® non technique de lô®tude dôimpact pr®sente de mani¯re simplifi®e le corps du dossier. Pour plus de 
d®tails, il convient de se reporter aux chapitres correspondants de lô®tude dôimpact. 

2.1 DESCRIPTION DES PROJETS 

 Une co-ma´trise dôouvrage 

Le programme de la gare de Nîmes-Manduel-Redessan est composé de deux projets :  

Á le projet de création dôune nouvelle gare (infrastructures ferroviaires, b©timent voyageurs, zones de 
stationnement) sous ma´trise dôouvrage de SNCF Réseau ; 

Á le projet dôaménagement des voies dôacc¯s (avenue de la gare et r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ 
la RD999) sous ma´trise dôouvrage de Nîmes-Métropole.  

 Le projet de gare nouvelle 

F Présentation générale : Le site de la gare nouvelle est localis® au niveau de lôintersection de la ligne 
ferroviaire existante Tarascon-Sète et la future ligne ferroviaire de Contournement Nîmes-Montpellier (CNM).  

Le projet de création de la gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan comprend principalement : 

Á la construction dôun b©timent-voyageurs ; 

Á la cr®ation de deux voies ferr®es et de deux quais sur le CNM pour permettre lôarr°t des trains ¨ 
grande vitesse (TAGV), y compris les équipements ferroviaires et le génie civil nécessaires ; 

Á la création de deux quais le long de la ligne Tarascon ï Sète d®j¨ existante pour lôarr°t de trains 
régionaux (TER) ; 

Á les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® (stationnements, modes douxé) ; 
Á La cr®ation dôune gare routi¯re permettant la desserte du site par les bus, cars et taxis ; 

Á les mesures conservatoires pour la cr®ation ult®rieure dôune troisi¯me voie ¨ quai. 

Cette gare, conçue pour accueillir 1,11 millions de voyageurs ¨ lôhorizon 2020, est ®volutive et permettra de 
prendre en compte les flux futurs de voyageurs et les besoins dô®volution de lôinfrastructure ferroviaire. Elle 
est, de ce fait, aménagée sur deux étages de sorte à permettre un accès optimal aux quais et aux voies 

ferrées. 

.F Présentation détaillée bâtiment-voyageurs :  

Afin de permettre une desserte optimale des lignes TER et TAGV, le bâtiment-voyageurs est constitué de trois 

niveaux, à savoir : 

Á un niveau inférieur avec les voies et les quais de la ligne existante Tarascon - Sète. Il permettra 

lôacc¯s au TER en direction de Sète (passage par Nîmes) et de Tarascon via des liaisons verticales 

(ascenseurs ou escaliers fixes et mécaniques) ; 

Á un niveau interm®diaire comprenant lôensemble des espaces dôattente et de service pour les clients ; 

Á un niveau supérieur avec les voies et les quais des TAGV permettant la liaison entre Paris et 

Barcelone. Lôacc¯s ¨ la nouvelle ligne CNM sôeffectuera par un ensemble de liaisons verticales 
(ascenseurs ou escaliers fixes et mécaniques). 

 

Lôespace d®di® aux services et aux commerces a ®t® d®fini pour permettre la circulation et lôattente 
confortable des voyageurs lors des p®riodes de pointe. Les ®tudes dôavant-projet, menées en 2016, ont 

permis dô®valuer la surface de la gare nouvelle à environ 4 000 m². 

F Lôintermodalit® et pr®sentation d®taill®e des acc¯s ¨ la gare : Afin de faciliter lôacc¯s ¨ la gare et de 
r®pondre au mieux ¨ lôimportance des flux g®n®r®s par la mise en place de cette gare, différents 

am®nagements sont pr®vus. Ils sôorganisent autour de deux parties situées de part et dôautre de la ligne TER 
existante, à savoir : 

Á les aménagements liés aux transports en commun, aux modes doux, au dépose-minute et aux taxis ; 

Á les aménagements liés aux véhicules particuliers et aux deux-roues pour le stationnement de longue 

durée.  

Dans le but dôoptimiser lôapproche de la gare nouvelle, les modes dôacc¯s sugg®r®s dans le projet 
dôam®nagement des voiries sont multiples : 

Á lôacc¯s viaire se fera via lôavenue de la gare, qui permettra de relier la RD3 au giratoire situé en entrée 

de gare. De là, la desserte de la gare se dissocie en deux voies : une permettant la desserte des 

parkings courte durée, du parking loueur, du dépose-minute, du dépose taxis, de la gare routière et du 

bâtiment voyageurs ; lôautre permettant la desserte du parking longue durée ;  

Á lôacc¯s pi®ton sera possible gr©ce ¨ des cheminements pi®tons reliant le parking ç longue durée » à 

la gare, le rond-point au parvis de la gare ou encore la gare routière au rond-point dôentr®e. Ces accès 

seront associés à des voies cyclables ; 

Á lôacc¯s aux personnes ¨ mobilit® r®duite est favoris® par des emplacements r®serv®s, con­us pour un 
acc¯s facilit® au niveau principal. Lôacc¯s aux quais se fera via des ascenseurs de grande capacit®. 

Á lôacc¯s via les transports en commun : la gare nouvelle sera desservie par les bus de la ligne 31 et 32 

du réseau TANGO ; 

La création de la gare nouvelle implique la création de parking, dont le nombre de places prévues est 

présenté dans le tableau suivant :  

Type de stationnement Nombre de places prévues  

Parking longue durée 755 

Parking courte durée 100 

Parking loueurs 108 

Dépose minute 10 

Parking taxis ï Prise en charge 14 

Parking taxis - Dépose 6 

Parking bus/car - Tourisme 3 

Parking bus/car - Urbain 5 

Parking service 18 

Parking 2 roues motorisés 48 

Parking vélos 100 

Tableau 2 : Nombre de places de stationnement prévues dans le cadre du projet de gare nouvelle 
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La figure suivante permet de visualiser schématiquement les différents accès à la gare et au sein de la gare 

nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan. 

 

Figure 1 : Les accès à la gare (source : APD - Notice descriptive architecturale - Mai 2016 ï Gares et Connexions / AREP) 

 Les voiries dôacc¯s ¨ la gare 

F LôAvenue de la gare : Pour acc®der ¨ la gare nouvelle depuis la RD3, le projet pr®voit la r®alisation dôune 
nouvelle voirie, « lôAvenue de la gare ». Cette voirie est créée pour un développement échelonné dans le 

temps, permettant :  

Á de desservir la gare depuis la RD3, ¨ lôhorizon 2020 ; 

Á dô°tre un support pour un d®veloppement urbain ult®rieur (le projet nô®tant pas encore complétement 

défini).  

Trois accroches déterminent le cheminement de « lôavenue de la gare » :  

Á le raccordement à la RD3 qui prend en compte la présence du collège et de ses flux, du cheminement 

des modes doux en direction du centre-ville de Manduel et des évolutions du profil de la RD3 ; 

Á le raccord avec le franchissement existant de la liaison fret du Contournement ferroviaire de Nîmes et 

Montpellier qui oriente lôavenue ; 

Á lôaboutissement sur le parvis de la gare. 

 

 

 

Figure 2 : Le tracé de l'Avenue de Gare (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV - Phase 2 - 
Reichen et Robert Associé) 

Ce nouvel am®nagement sôaccompagne dôun projet paysager dont le but est de conserver les traces du 
paysage agricole existant.  

F Le réaménagement de la RD3 : 

Le r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ la RD999 consiste ¨ cr®er une piste mixte (pi®tonne et cyclable) pour 

une meilleure fluidit® de circulation, du fait de la cr®ation de la voie dôacc¯s ¨ la gare nouvelle. Ce projet est 
envisag® sur un tron­on d®limit®, au sud, par la jonction entre la RD3 et lôç Avenue de la gare » et, au nord, 

par le rond-point situé à la jonction entre la RD3 et la RD999.  

Ce r®am®nagement pr®voit une continuit® des modes doux par la cr®ation dôune piste cyclable suivant les 
trottoirs existants. Le maintien des acc¯s aux chemins agricoles ainsi que la restitution du chemin dôacc¯s ¨ la 

maintenance des voies SNCF sont également assurés. 

 Présentation des travaux 

A ce stade des études, le début des travaux est prévu pour fin 2017 et la mise en service de la gare nouvelle 

est pr®vue pour 2020. La dur®e estim®e du chantier sera dôenviron 2 ans et demi. 

F Travaux préliminaires :  

Il sôagit de la caract®risation approfondie de certains aspects relatifs ¨ la zone dô®tude. Les travaux 
pr®liminaires fournissent ®galement des donn®es importantes pour lôorganisation du chantier ou des 
précisions techniques.  
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Ces travaux correspondent à la réalisation des diagnostics archéologiques, des sondages géotechniques des 

relev®s pi®zom®triques, du rep®rage des sites et des esp¯ces sensibles et du d®placement dôesp¯ces. Ces 
activit®s ne g®n¯rent pas dôeffets particuliers sur lôenvironnement mais peuvent, toutefois, causer une g°ne 
sonore pour les zones habitées à proximité.  

F Dégagement des emprises :  

Cette étape comprend : 

Á les fouilles archéologiques préventives ; 

Á la démolition de diverses structures ; 

Á le défrichement des terrains situ®s dans lôemprise ; 

Á le décapage des sols de leur terre végétale. 

Cette phase entraîne plusieurs effets notoires, à savoir : 

Á des effets sonores ; 

Á des effets pour les éléments végétaux ; 

Á des effets sur la qualit® de lôeau et les milieux aquatiques ; 

Á des effets sur les déplacements et la circulation. 

F Les travaux de génie civil :  

Les travaux de la gare nécessitent des travaux de génie civil, des travaux de voie et des travaux de 

signalisation. Ces travaux regroupent les terrassements, la construction du bâtiment, les correspondances 

entre les modes de transport autour de la future gare ainsi que la mise en place de système de collecte des 

d®chets et dôassainissement des eaux.  

Les principaux effets durant la phase de travaux seront : 

Á des effets sonores ; 

Á des effets sur la qualit® de lôeau et les milieux aquatiques ; 

Á des effets sur la santé, du fait de la production de poussières lors des travaux. 

F Les travaux dô®quipements ferroviaires : 

Les équipements ferroviaires (pose de voies, de caténaires, signalisation, télécommunication) seront apportés 
depuis les bases travaux. 
 
F Les travaux de plantations : 

Les diverses plantations prévues dans le cadre des projets seront réalisées dans les périodes favorables. 

 

 

2.2 ANALYSE DE LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

 Situation géographique 

Le site de la future gare de Nîmes-Manduel-Redessan et des voiries dôacc¯s est localisé sur les communes 

de Manduel et de Redessan, à une quinzaine de kilomètres au sud-est de Nîmes centre, loin des actuelles 

zones densément urbanisées. 

 D®finition des p®rim¯tres dô®tude et des ®chelles dôanalyse retenues 

Les p®rim¯tres dô®tude dôun projet correspondent aux territoires susceptibles dô°tre affect®s par le projet. Les 
composantes environnementales (th®matiques) abord®es dans lô®tat initial (milieu physique, milieu naturel, 
environnement humain, cadre paysager et patrimonial, etc.) requi¯rent des ®chelles dôanalyse diff®rentes, 
pour exprimer pleinement les enjeux et contraintes en présence. Dans le cadre du présent programme de 

travaux, trois principaux p®rim¯tres dô®tude ont ®t® d®finis : 

Á les périmètres (pressentis) de la gare nouvelle et de ses voies dôacc¯s, utilisés pour une analyse 

fine des emprises et des effets directs des projets retenus ;  

Á le périmètre de réflexion, qui correspond à la zone sur laquelle ont été étudiées les variantes 

dôam®nagement et qui a fait lôobjet des analyses environnementales d®taill®es ; 

Á lôaire dô®tude ®loign®e, qui sô®tend sur le périmètre des communes de Manduel et de Redessan, 

utilisée uniquement lorsque les thématiques nécessitent une analyse allant au-delà du périmètre de 

réflexion.  

La figure ci-après permet de localiser les périmètres pressentis des projets de gare nouvelle de Nîmes-

Manduel-Redessan et de ses voiries, le p®rim¯tre de r®flexion ainsi que lôaire dô®tude ®loign®e. 

Nota : Compte tenu de la spécificité des enjeux ®cologiques, les aires dô®tude de la th®matique milieu naturel 
sont différentes. Elles sont décrites au chapitre correspondant.  
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 Milieu physique 

F Climat : La région nîmoise est soumise à un climat de type méditerranéen. Ce climat est caractérisé par un fort 

ensoleillement et des pluies abondantes en automne. Le Mistral est le vent dominant. 

F Topographie : Le périmètre de réflexion est localisé sur le plateau des Costières, à une altitude moyenne de 

65 m environ. La topographie générale est relativement peu marquée, caractérisée par des terrains à vocation 

agricole. 

F Géologie : Le périmètre de réflexion est situé sur des couches géologiques semi-perméables à perméables 

(limons lîssiques des Costi¯res et formations d®tritiques des Costi¯res) renfermant un aquif¯re peu profond. Du 
fait de leur perméabilité, ces formations sont donc sensibles à une éventuelle pollution provenant de la surface.  

F Eaux souterraines : Le p®rim¯tre de r®flexion se situe au droit de lôentit® 150 a : ç Alluvions quaternaires et 
villafranchiennes de la Vistrenque », formée de matériaux alluvionnaires qui recèlent une nappe continue et 

vulnérable du fait de sa faible profondeur et protection. Notons également que cette entité est interconnectée à 

lôentit® 150b : ç Alluvions quaternaires et villafranchiennes des Costières ». 

F Qualité des eaux souterraines : La masse dôeau souterraine ç Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 
Costières » présente un bon état quantitatif mais son état chimique est qualifié de mauvais, à cause de la 

pollution par les nitrates et pesticides liés principalement aux activités agricoles. La relative proximité de la nappe 

par rapport au terrain naturel (entre 1,5 m et 7 m pour le projet de voiries dôacc¯s et entre 4 et 7 m pour le projet 
de gare nouvelle sous le terrain naturel en niveau de moyennes eaux) nécessite de prendre en considération une 

gestion particulière des eaux de ruissellement, notamment du point de vue de la non dégradation de son état 

qualitatif. La nappe ®tant plus proche du terrain naturel au droit de la RD3 que de la zone dôemprise de la gare 

nouvelle (Mas Larrier), les enjeux apparaissent de ce point de vue, plus forts pour les projets voiries. 

F Usages des eaux souterraines : Quatre ouvrages destin®s ¨ lôalimentation en eau potable (AEP) sont recensés 

dans un rayon de 5 km autour du périmètre de réflexion : les captages puits ancien F1 de Canebières et puits F2 

des Vieilles Fontaines au sud-ouest, le captage de Bellegarde au sud et le captage de la Peyrouse à Marguerittes 

¨ lôest. Le p®rim¯tre de protection ®loign® de ce dernier captage sô®tend dôailleurs sur le p®rim¯tre de r®flexion et 
jouxte la zone dôemprise de la gare nouvelle. Les ®coulements souterrains au droit de la zone des projets, ne sont 
cependant pas dirigés vers ces différents captages AEP ni vers leurs périmètres de protection. Cela réduit donc le 

risque de propagation dôune pollution vers les captages AEP.  

F Eaux superficielles : Le périmètre de réflexion se situe dans le bassin versant du Vistre et plus précisément 

dans le sous-bassin versant du Tavernolle, (affluent du Buffalon et sous-affluent du Vistre). Aucun cours dôeau ne 
traverse le périmètre de réflexion. Les eaux superficielles les plus proches se situent en bordure est de ce 

périmètre : le Canal des Costières (canal artificialis® dôirrigation) et la roubine de Campuget, cours dôeau non 
p®renne qui sô®coule ¨ environ 500 m au sud. 

F Ecoulements superficiels : Le p®rim¯tre de r®flexion est particuli¯rement contraint par lôexistence de 
nombreuses infrastructures (routes, voies ferrées). La gestion des eaux pluviales des projets étudiés constitue 

donc un enjeu fort. Les exutoires des eaux pluviales sont constitués de réseaux de fossés rejoignant le 

Tavernolle, notamment ceux longeant les voies ferrées existantes. 

F Qualité des eaux superficielles : Aucun cours dôeau ¨ proximit® de la zone dô®tude ne fait lôobjet dôun suivi de la 
qualité des eaux. 

 

F Risques inondation : Le p®rim¯tre de r®flexion nôest pas concern® par les zones inondables relatives à 

lôAtlas des Zones Inondables (AZI). Seule lôextr®mit® nord du p®rim¯tre pressenti des voies dôacc¯s ¨ la gare 
intercepte légèrement la zone inondable des bassins versants du Vidourle, du Vistre et du Rhôny. 

Les communes de Manduel et de Redessan ne sont pas concernées par le risque inondation par submersion 

marine ®tant situ®es ¨ une altitude dôenviron 60 m. 

Les communes de Manduel et de Redessan disposent de Plans de Prévention du Risque inondation par 

d®bordement de cours dôeau approuv®s le 4 avril 2014. Le p®rim¯tre de réflexion se situe en dehors des zonages 

règlementaires des PPRi associés à ce risque. 

Le périmètre de réflexion est situé dans une zone de sensibilité très faible vis-à-vis du risque dôinondation par 
remontée de nappe. 

F Risque sismique : Le périmètre de r®flexion sôinscrit ¨ cheval sur une zone de sismicit® mod®r®e (commune de 
Redessan) et faible (commune de Manduel). 

F Risque feu de forêt : Le p®rim¯tre de r®flexion nôest pas localis® dans une zone soumise ¨ risque de feu de 
forêt. 

 Milieu naturel 

F Définition des aires dô®tude :  

Les trois p®rim¯tres dô®tude suivants ont ®t® consid®r®s dans le cadre des expertises ®cologiques : 

Á Périmètre de réflexion : Un p®rim¯tre global dôenviron 213 ha, incluant les p®rim¯tres pressentis des 
projets, a été expertisé. Un inventaire des habitats naturels et des espèces floristiques et faunistiques a 

®t® men® sur lôensemble de ce p®rim¯tre, au cours dôun cycle biologique annuel complet. 

Á Aire dô®tude rapproch®e : Cette aire, utile pour lô®tude de la faune assez mobile et pour lôanalyse de la 
Trame verte et bleue, est symbolisée par un tampon de quelques centaines de mètres autour du premier 

périmètre de réflexion. 

Á Aire dôétude éloignée : Un tampon de 10 km autour du périmètre de réflexion a été appliqué pour le 

recueil des espaces naturels inventori®s ou r®glementaires et les recherches bibliographiques dôesp¯ces 
protégées et patrimoniales.  

La carte page suivante permet de visualiser ces trois aires dô®tude. 
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Figure 4 : Cartographie des trois aires dô®tude concernant le milieu naturel 
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F Positionnement du périmètre de réflexion par rapport aux zonages réglementaires et de porter à connaissance :  

Le recensement des zonages réglementaires et de « porter à connaissance » r®alis® sur lôaire dô®tude ®loign®e a 
montré que le périmètre de réflexion était situé tout ou en partie dans les périmètres : 

Á dôune Zone de Protection Sp®ciale (ZPS), au titre de la Directive Oiseaux : (FR 9112015) « Costières 

nîmoises » ; 

Á dôune Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I : (N°910011516) 

« Plaine de Manduel et Meynes » ;  

Á dôun espace naturel sensible (ENS) : (N°128) « Costières nîmoises » ; 

Á du p®rim¯tre dôun Plan National dôActions (PNA) : (O_TETTET_DV_005) « Outarde canepetière ».  

d®montrant ainsi lôint®r°t ®cologique de ce territoire. 

 

F Synthèse des sensibilités écologiques :  

Plusieurs enjeux naturalistes ont été recensés sur le périmètre de réflexion, grâce aux inventaires réalisés : 

Á Il existe ainsi de fortes sensibilités écologiques au sein de ce périmètre : 

o tout dôabord pour les oiseaux, dont 3 espèces sont très patrimoniales dans la région et en 

France (Outarde canepeti¯re, ídicn¯me criard et Pie-grièche à tête rousse), et dont les enjeux 

locaux sont r®els (nidification). Sôajoutent 7 autres esp¯ces ¨ enjeu mod®ré, toutes 

caractéristiques de ces agrosystèmes thermophiles extensifs. La biologie et le comportement de 

ces espèces rendent très improbable leur cohabitation avec les projets à venir ; 

o pour les reptiles ensuite, avec une étonnante diversité recensée, grâce à un effort de 

prospection conséquent. Parmi cette diversité, le Lézard ocellé se détache avec plusieurs noyaux 

de populations avérés, puis le seps strié, encore présent dans les friches un peu anciennes. La 

cohabitation avec les futurs projets est potentiellement possible, mais un important travail de 

conception et dôadaptation est alors n®cessaire ; 

o enfin, pour les insectes, le maintien très surprenant (données assez nouvelles pour les Costières 

nîmoises) de plusieurs isolats de Magicienne dentelée, une sauterelle carnivore habituellement 

trouv®e en garrigue. Il sera ¨ priori possible dô®viter une partie de lôhabitat pour lôimplantation des 

voiries dôacc¯s ¨ la gare, mais lôaugmentation de la circulation automobile localement (avec les 
risques dô®crasement) posera aussi le problème du maintien de cette population déjà isolée ; 

Á Pour les autres groupes étudiés, les enjeux sont globalement plus faibles, que ce soit pour la flore, 

les amphibiens ou les chiroptères, même si quelques espèces rares de ce dernier groupe fréquentent 

particulièrement le canal BRL. 

Les inventaires ont permis en revanche de d®montrer lôabsence de zone humide sur le périmètre de réflexion. 

La carte de synthèse des enjeux milieu naturel est jointe ci-après. 

 

F Synthèse des enjeux réglementaires des espèces présentes sur le périmètre de réflexion : 

Aucune espèce floristique protégée nôa ®t® identifi®e sur le p®rim¯tre de r®flexion. En revanche, plusieurs 
espèces faunistiques protégées sont présentes. On recense ainsi :  

Á 1 esp¯ce dôinsecte, la Magicienne dentelée, protégée vis-à-vis de la destruction dôindividus et dôhabitat 
dôesp¯ce ;  

Á 5 esp¯ces dôamphibiens prot®g®es vis-à-vis de la destruction dôindividus dont 2 b®n®ficiant ®galement 
dôune protection pour la destruction et/ou la d®gradation des habitats dôesp¯ce ; 

Á 8 espèces de reptiles avérées et 3 espèces potentiellement présentes, protégées vis-à-vis de la 

destruction dôindividus dont 3 b®n®ficiant ®galement dôune protection pour la destruction et/ou la 
dégradation des habitats dôesp¯ce ; 

Á 19 esp¯ces dôoiseaux prot®g®es vis-à-vis de la destruction dôindividus et de la destruction et/ou la 
d®gradation des habitats dôesp¯ce ; 

Á 8 espèces de chiroptères avérées et 7 espèces potentiellement présentes, protégées vis-à-vis de la 

destruction dôindividus et de la destruction et/ou la d®gradation des habitats dôesp¯ce ; 

Á 1 espèce de mammifère terrestre avérée et 1 espèce potentiellement présente, protégées vis-à-vis de la 

destruction dôindividus et de la destruction et/ou la d®gradation des habitats dôesp¯ce. 

 

F Synthèse sur les continuités écologiques : la trame verte et bleue (TVB) 

Au sein de lôaire dô®tude rapproch®e, lôanalyse men®e dans le cadre de cette ®tude a mis en exergue les points 
suivants : 

Á les réservoirs de biodiversité suivent une r®partition diffuse au sein de lôaire dô®tude rapproch®e. Ces 
derniers sont majoritairement de petite taille et sont regroupés en plusieurs sous-ensembles fonctionnels 

au sein desquels sont recensés des corridors écologiques. 

Á au nord du périmètre de réflexion, il existe un ensemble de réservoirs bien connectés entre eux, mais, cet 

ensemble est déconnecté des autres continuités écologiques situées plus au sud du fait de milieux moins 

propices ou de la pr®sence dôinfrastructures lin®aires, telles que les voies ferrées existantes. 

Á les principaux enjeux relatifs aux continuités écologiques se situent plus au niveau du maintien des 

corridors ®cologiques constitu®s majoritairement dô®l®ments ®co-paysagers lin®aires (haies,é) et 
dôespaces interstitiels (chemins avec bande enherb®e, lisi¯resé) quôau niveau des r®servoirs de 
biodiversité qui sont étroitement dépendants des changements de pratiques agricoles. 

 

 



 
 

 

Etude dôimpact            28 / 684           FEVRIER 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Synthèse des enjeux milieu naturel (source : BIOTOPE) 
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 Milieu humain et socio-économique 

F Démographie : A lô®chelle de N´mes M®tropole (N´mes et 26 communes p®riph®riques), lô®volution globale 
de la population est supérieure à la tendance nationale, avec une nette augmentation depuis 1968. Un 

vieillissement global de la population est constaté, dû à un apport migratoire majoritairement plus âgé. Le 

p®rim¯tre de r®flexion est tr¯s peu concern® par lô®volution de la démographie, du fait de sa localisation en 

dehors des zones urbaines. 

F Emplois et activités économiques : Les tendances observ®es pour ce qui concerne lôemploi sont 
sensiblement les mêmes pour les communes de Manduel, Redessan et sur le territoire de Nîmes Métropole : 

une part dôactifs autour de 60%, et un taux de ch¹mage l®g¯rement sup®rieur ¨ la moyenne nationale. Les 
emplois sont essentiellement dans les secteurs du commerce, du transport, de lôadministration publique, de 
lôenseignement, de la sant® et de lôaction sociale. Au sein du p®rim¯tre de r®flexion, seule lôactivit® agricole est 
représentée. 

F Bâti et biens matériels : Au sein des périmètres pressentis pour la gare nouvelle et ses voies dôacc¯s, 

seulement 2 bâtis sont dénombrés, dont 1 appartient à SNCF Réseau. 

F Agriculture : Lôagriculture est un enjeu majeur du territoire concern®.  

Des différences significatives entre Manduel et Redessan laissent préjuger de la singularité des dynamiques 

agricoles entre les deux communes. La part élevée des friches dans les terres agricoles ainsi que la faible 

pr®sence de cultures p®rennes sur Manduel sont des indicateurs dôune pression p®ri-urbaine forte. Les 

agriculteurs sont en situation dôattente et les investissements et projets agricoles à long terme sur les parcelles 

ne se font pas. 

Sur Redessan, m°me si lôagriculture semble ®galement °tre impact®e par diff®rents projets, elle semble °tre 
encore bien ancrée au territoire. Les surfaces en friches sont moins importantes, et les cultures pérennes sont 

largement majoritaires. La cave coopérative de Redessan participe, par son dynamisme, au maintien de 

lôactivit® agricole dans le secteur et concentre une zone dôapport de 412 ha.  

.F Bois du Mas Larrier : Le périmètre pressenti de la gare abrite un boisement sur une surface dôenviron 1 ha. 

Ce massif est considéré comme un espace forestier non exploité. Il se situe sur une parcelle propriété de SNCF 

Réseau. 

En termes dôenjeux ®cologiques, ce bosquet de pins joue un petit r¹le fonctionnel pour le d®placement des 
espèces volantes, notamment les espèces à affinité sylvicoles comme le petit-duc Scops. 

F Tourisme : Le Gard, fort de son passé romain, abrite de nombreux édifices marqués par son histoire. Les 

activit®s dans le d®partement sont riches et vari®es : loisirs nautiques, culturels, naturelsé Au niveau des 
communes du projet, on ne recense pas de sites touristiques, ou activités de loisirs particuliers.  

F Déplacement : Concernant le réseau ferré, le périmètre de réflexion est situé à la croisée du contournement 

de Nîmes-Montpellier (CNM) et de la ligne classique existante Tarascon - Sète. Le secteur est donc idéal pour 

interconnecter les trains régionaux et les trains à grande vitesse. Les autres accès au site peuvent se faire via 

la route avec les RD3 et RD999, ou encore via les lignes de bus qui desservent les communes de Manduel et 

de Redessan. Lôa®roport de Nîmes-Garons est situé à environ 7 km au sud-est de Manduel. 

Lôenjeu majeur du PDU de N´mes M®tropole est de ma´triser le trafic automobile en organisant le report modal, 
côest-à-dire offrir la possibilit® ¨ lôautomobiliste dôutiliser dôautres modes de transport. 

 

 

F Réseaux et équipements : Le périmètre de réflexion est concerné par des lignes haute tension ; un radar 

météorologique est situé à proximité du collège Via Domitia. 

F Risques technologiques : Le périmètre de réflexion est peu concerné par les risques technologiques. Seul le 

risque Transport de Matières Dangereuses (TMD), présent sur la ligne ferroviaire existante Tarascon - Sète du 

fait du passage de trains fret, constitue un enjeu. Cependant, le risque dôincident est tr¯s faible. 

F Ambiance sonore :  

Le bruit peut être une source de gêne mais celle-ci est subjective puisque elle d®pend dôun nombre important 
de conditions et paramètres. En effet, la réaction face au bruit varie selon les individus, la situation, le lieu, la 

p®riode de lôann®e, le type de bruit (continu, intermittent, etc.). Elle prend en compte aussi des ®l®ments nôayant 
rien ¨ voir avec lôacoustique comme par exemple lôopinion personnelle quant ¨ lôint®r°t de la pr®sence du bruit. 
Son évaluation est donc complexe à mettre en ®vidence. Ainsi, on admet g®n®ralement quôil y a g°ne quand le 
bruit perturbe la vie dôindividus.  

Les présents projets sôarticulent autour de la construction de la nouvelle gare et la création de la voie routière 

nouvelle. Deux r®glementations sôappliquent alors : 

Á la r®glementation des bruits dôinfrastructures pour le bruit g®n®r® par le r®seau routier ; 
Á la r®glementation li®e au bruit de voisinage afin dô®valuer le bruit g®n®r® par la gare et ses 

aménagements. 

Lôanalyse des mesures r®alis®es in situ ainsi que les modélisations acoustiques de la situation initiale 

permettent de dire que l'ambiance sonore pré existante est de type : 

Á non modérée à proximité des infrastructures existantes (routes et voie ferrée) ; 

Á modérée sur le reste de la zone d'étude. 

Un repérage du bâti potentiellement impacté par les projets de gare nouvelle et de ses voiries a été fait in situ. Il 

apparait qu'il n'y a quasiment pas de bâti (logements et bâtiments sensibles) à proximité immédiate du projet, 

limitant ainsi les enjeux acoustiques sur le secteur. 

F Qualit® de lôair : Lô®tat initial de la qualit® de lôair a ®t® r®alis® sur la base dôune revue bibliographique des 
donn®es disponibles et dôune campagne de mesure in-situ. Lôanalyse de ces deux sources dôinformation a 
permis de qualifier les teneurs sur la zone dô®tude et de conclure au respect de la r®glementation sur le NO2, le 

benzène et les PM10 en situation de fond (site éloigné des axes routiers). Toutefois une incertitude demeure en 

situation de trafic pour les PM10 avec un risque de dépassement de la réglementation. 

Les sites sensibles ont également été localisés afin dô®tablir lôimpact sanitaire du projet. Le coll¯ge Via Domitia 
est le plus proche du projet. 

F Documents de planification : Le périmètre de réflexion est concerné par le SCoT Sud du Gard et les PLU des 

communes de Manduel et Redessan. 
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F Monuments historiques : Le principal enjeu du point de vue patrimonial, est la présence de la Via Domitia 

(monument historique inscrit) et son périmètre de protection de 500 m qui interfère avec la partie nord du projet 

de gare et qui englobe pour partie les aménagements doux sur la RD3. Cependant, aucune covisibilité depuis 

ce site et la zone dôam®nagement nôest ¨ signaler. 

F Sites archéologues : Le périmètre de réflexion est également situé dans une zone potentiellement riche en 

patrimoine archéologique. Des diagnostics archéologiques seront à réaliser avant la réalisation des travaux. 

 Paysage 

F Paysage local : Le paysage est marqu® par lôactivit® agricole et les infrastructures de transport, nombreuses 

sur le site. En ce sens, la présence des voies ferrées en remblais (Tarascon - Sète et le CNM) constitue une 

coupure visuelle ¨ lôest et au nord. Le Mas Larrier et son parc bois® constituent une entit® paysag¯re 
ponctuelle, à préserver. 

Co-visibilités : Le relief du secteur et les écrans existants réduisent fortement la fenêtre de vision entre la Via 

Domitia et les périmètres pressentis des projets de gare nouvelle et de voiries. 

 Interrelations entre les ®l®ments de lô®tat initial 

F Milieu physique: Dans le périmètre de réflexion, la plaine des Costières offre un relief peu marqué favorisant 

le d®veloppement urbain qui nôest pas sans incidence sur le paysage. La g®ologie du site permet dô°tre le si¯ge 
dôune importante masse dôeau souterraine. Les eaux de surface sont peu abondantes dans lôaire dô®tude, avec 

seulement le canal artificiel des Costi¯res. Ces eaux servent pour lôirrigation ainsi que pour lôalimentation en eau 
potable.  

Le climat méditerranéen, caractérisé par sa douceur, et le Mistral influe sur le paysage et contribue à la 

diversit® ®cologique du milieu. Il est notamment favorable ¨ lôimplantation de certaines esp¯ces comme par 
exemple lôOutarde canepeti¯re, la Magicienne Dentel®e,é. 

F Milieu naturel : Le périmètre de réflexion est concerné par des espaces naturels et, en particulier, celui du 

site Natura 2000 ZPS Costière nîmoise. Ils conditionnent les activités humaines, le paysage et la définition des 

projets du fait de la pr®sence dôesp¯ces prot®g®es ou dôhabitats. 

F Milieu humain : Le paysage est marqu® par lô®talement urbain, li® ¨ la forte croissance d®mographique et par 
les infrastructures routi¯res et ferroviaires. Ces deux entit®s ont une incidence notable sur lôagriculture, 
lô®coulement et la qualit® des eaux. De ce fait, les activit®s humaines (agriculture et projets dôam®nagement) 
r®duisent la biodiversit® locale en raison de ses effets dôemprise sur le milieu naturel, des pollutions quôelles 
engendrent et des obstacles quôelles g®n¯rent en mati¯re de déplacement des animaux. 

F Patrimoine et paysage : L'activité agricole est majeure au niveau des communes de Manduel et de 

Redessan. Cette activité façonne donc de manière importante les paysages. Le patrimoine sur les périmètres 

dô®tude est marqu® par la pr®sence de la Via Domitia, ®l®ment dôattrait touristique ¨ prot®ger. 

 

2.3 POURQUOI UNE GARE NOUVELLE ? 

 Constats et enjeux 

Lôanalyse de la situation des transports de voyageurs et de marchandises en Languedoc-Roussillon a mis en 

lumière une croissance régulière des besoins en déplacement. Actuellement, le réseau ferré est en voie de 

saturation, notamment aux heures de pointe. Cette saturation est en partie liée au cumul, sur une même ligne, 

de trafics importants et hétérogènes. Le développement de transports de marchandises et de voyageurs est, de 

ce fait, limité.  

Le projet de gare nouvelle a pour objectif de faciliter les déplacements ferroviaires et apporte une structuration à 

lôurbanisation du territoire, dans un contexte o½ la p®riurbanisation domine. De plus, par son positionnement 
stratégique, la gare nouvelle offre un accès à des déplacements longue distance, grâce notamment aux TGV, 

ainsi quôune mobilit® plus territoriale, ¨ lô®chelle de lôagglom®ration n´moise ou de la r®gion Languedoc-

Roussillon Midi-Pyrénées grâce aux TER.  

En mati¯re de qualit® environnementale, la cr®ation de la gare nouvelle et lôextension du r®seau ferroviaire 

sôinscrivent dans une d®marche de d®veloppement de modes de transports plus respectueux de 
lôenvironnement.  

 Les objectifs et les fonctionnalités du projet 

Situ®e ¨ lôintersection dôune ligne nouvelle ¨ grande vitesse, ¨ savoir le Contournement Nîmes-Montpellier 

(CNM), et dôune ligne ferroviaire classique, la gare nouvelle offre un double service, de trains à grande vitesse 

et de TER, aux échelles nationales, régionales et locales. 

F Fonctionnalités nationales : avec la mise en service de la ligne CNM, le fonctionnement du réseau entre 

N´mes et Montpellier va ®voluer. La gare nouvelle permettra le basculement dôune partie des trains à grande 

vitesse de la ligne classique vers lôinfrastructure CNM pour une utilisation plus équilibrée et plus efficace de la 

ligne entre Nîmes et Montpellier. De plus, la réalisation de la gare nouvelle en tant que gare « TGV® », située 

sur le réseau européen à grande vitesse, va permettre de positionner Nîmes comme une destination à lô®chelle 
nationale et europ®enne mais aussi dôoffrir un acc¯s ¨ lôensemble du r®seau europ®en ¨ grande vitesse aux 
habitants de lôagglom®ration. 

F Fonctionnalités locales et régionales : la gare nouvelle offrira des services de TER, dôune part, vers N´mes et, 

dôautre part, vers Tarascon, Arles et Marseille, d®veloppant ainsi une desserte TER performante ¨ lô®chelle de 
lôagglom®ration n´moise. Le projet de gare nouvelle met en avant une accessibilit® facilit®e aux services de TER 
via les transports en commun ou les modes doux ainsi quôune desserte ferroviaire de N´mes en moins de 10 
minutes. Cette gare permettra dôam®liorer lôattractivit® du r®seau ferr®, en tant que transport collectif, 
principalement pour la périphérie est et sud de Nîmes. 

Par ailleurs, la gare nouvelle se définit comme un objet urbain central, prévu dans les documents de 

planification urbaine d®finissant la cr®ation dôun futur quartier urbain. 
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Figure 6 : Synthèse des objectifs et des fonctionnalités du projet 

2.4 ANALYSE DE VARIANTES, CONCEPTION ET CONCERTATION 

 Principales esquisses de solutions étudiées pour la gare nouvelle et 
justification du choix du projet retenu 

�)  Historique : 

�/�H���S�U�R�M�H�W���G�H���J�D�U�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H���V�¶�H�V�W���G�p�U�R�X�O�p���H�Q���G�H�X�[���J�U�D�Q�G�H�V���p�W�D�S�H�V�����j���V�D�Y�R�L�U :  

�ƒ Etape 1 ���� �(�W�X�G�H�V�� �S�U�p�D�O�D�E�O�H�V�� �G�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V�� �V�F�p�Q�D�U�L�R�V�� �H�W�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�X�� �G�p�E�D�W�� �S�X�E�O�L�F�� �G�H��
Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan (LNMP), entre 2008 et 2009 ; 

�ƒ Etape 2 : Etudes de conception et de concertation entre 2012 et 2016. 

�'�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �J�p�Q�p�U�D�O�H���� �O�¶�R�Sportunité du projet de gare nouvelle a été appréciée dans le cadre de ces deux 
étapes. 

�)  Comparaison des scénarios : 

Plusieurs scénarios ont été �H�Q�Y�L�V�D�J�p�V���D�X���V�H�L�Q���G�H���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�� �Q�v�P�R�L�V�H���� �S�U�p�Y�R�\�D�Q�W���R�X���Q�R�Q���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H��
gare nouvelle. La carte suivan�W�H���S�H�U�P�H�W���G�H���O�R�F�D�O�L�V�H�U���O�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���V�L�W�H�V���G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���S�R�V�V�L�E�O�H�V���S�R�X�U���X�Q�H���J�D�U�H��
nouvelle au regard des différents critères de localisation.  

 

 

Figure 7 : Localisation des sites d'implantation possibles pour la gare nouvelle (source : étude de localisation et de définition 
de la gare TAGV de l'agglomération de Nîmes - 2008) 

 

Après étude, le scénario sans gare nouvelle a été abandonné en raison des contr aintes importantes 
�T�X�¶�L�O���J�p�Q�p�U�D�L�W���H�W���G�X���V�X�U�F�R�€�W���T�X�¶�L�O���L�Q�G�X�L�V�D�L�W���� 

Les trois sites �U�H�W�H�Q�X�V�� �S�R�X�U�� �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �J�D�U�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H��sont localisés sur les communes de Manduel, 
Campagne et Campagnolle. 

�8�Q�H���D�Q�D�O�\�V�H���F�R�P�S�D�U�D�W�L�Y�H���G�H�V���W�U�R�L�V���V�L�W�H�V���G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���O�H�X�U���U�p�S�R�Q�V�H���Y�L�V-à-vis des différents facteurs a été 
réalisée. 

�'�¶�D�S�U�q�V��les résultats de cette analyse comparative, il en ressort que les sites de Manduel et de Campagne sont 
les plus favorables. Le site de Campagnolle engendrait des investissements trop importants pour améliorer le 
système de raccordement ferroviaire. De plus, �O�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �G�H�� �0�D�Q�G�X�H�O�� �H�W�� �&�D�P�S�D�J�Q�H�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �O�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�H��
�G�¶�r�W�U�H�� �L�G�H�Q�W�L�I�L�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �6�&�2�7�� �F�R�P�P�H�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H���� �/�H�� �V�L�W�H�� �G�H�� �&�D�P�S�D�J�Q�R�O�O�H�� �H�V�W��
non compatible avec le SCOT. La réalisation de la gare sur ce site nécessiterait une mise en compatibilité du 
SCOT. 

Du point de vue environnemental, le site de Campagnolle est le moins favorable et les sites de Campagne et 
Manduel ont des sensibilités proches. 

�0�D�O�J�U�p���V�D���O�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���j���S�U�R�[�L�P�L�W�p���G�H���O�¶�$���������O�H���V�L�W�H���G�H���&�D�P�S�D�J�Q�H���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V�����(�Q���H�I�I�H�W����
�O�H���F�R�€�W���G�H���G�p�S�O�R�L�H�P�H�Q�W���H�W���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�����V�X�U���O�H���V�L�W�H�����G�X���U�p�V�H�D�X���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���H�Q���F�R�P�P�X�Q���V�H�U�D�L�W���W�U�R�S���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�����,�O��
en est de même pour le coût de �O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���G�H�V�V�H�U�W�H���U�R�X�W�L�q�U�H���V�X�S�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�����'�H���S�O�X�V�����F�H���V�L�W�H���H�V�W���S�p�Q�D�O�L�V�p��
�S�D�U���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���G�H�V�V�H�U�W�H���7�(�5���� 

  












































































































































































































































